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( ASSURANCE LICENCIEMENT

L’invalidité du salarié, 

La fermeture de l’entreprise pour retraite ou décès du chef d’entreprise

Des difficultés économiques….


sont autant de motifs qui conduisent au licenciement des salariés. L’indemnité dans le cadre d’une rupture conventionnelle est également prise en charge.

Il existe une assurance licenciement, uniquement pour les ouvriers, proposée par la SMABTP (02.23.42.82.06) ou PROBTP Nantes (02.40.38.15.00).

Le coût des indemnités à verser est parfois très important puisqu’il est fonction de l’ancienneté et du montant du salaire de l’ouvrier.

Exemple : Salarié NIII  P1 – moins de 55 ans – salaire mensuel 1.595,57€


Ancienneté : 10 ans – indemnités 
3.191€


Ancienneté : 15 ans – indemnités 
5.850€

(x 2 si licenciement pour inaptitude suite à accident du travail ou maladie professionnelle).

( entreprise ≤ 5 salariés


Cotisation forfaitaire par salarié


Si le chef d’entreprise adhère avant 55 ans :
309€/salarié


Si le chef d’entreprise adhère de 55 à 58 ans :
705€/salarié



+ taxe d’assurance   9%

( entreprise > 5 salariés


Cotisation forfaitaire par salarié


Si le chef d’entreprise adhère avant 55 ans :
1,75% des salaires


Si le chef d’entreprise adhère de 55 à 58 ans :
2,80% des salaires


La prise en charge est de :


Souscription avant 55 ans



Souscription après 55 ans


Au bout de 
2 ans

25%


Au bout de 
3 ans

25%



3 ans 

50%




4 ans

50%



4 ans

90%




5 ans

90%
( FORMATION DES SALARIES
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Pour constituer, transmettre et assurer le suivi de vos dossiers de formation  - Contactez : Marie-Luce Toublanc au 02.99.53.47.47.

( PARTENARIAT CAPEB – ORANGE                [image: image3.png]...
Services





En tant qu’adhérent CAPEB, bénéficiez d’offres 


préférentielles de téléphonie mobile obtenues auprès d’orange :

( Jusqu’à 12 mois offerts sur la durée de votre contrat

( Un suivi personnalisé

( Tarification à la seconde, solutions ajustables offertes….

( 24 mois de garantie sur votre téléphone

( Mobiles et accessoires à partir de 1€ HT


Vous souhaitez souscrire à cette offre ou avoir plus de précisions ?


Contactez directement Orange Business Services sur votre mail dédié :



Capeb.aeoa@orange-ftgroup.com
Exemple : 1 forfait entreprise 1 heure contrat 36 mois avec tarification à la seconde et ajustement automatique 10,40€ HT/ mois au lieu de 24,85€ HT (tarif public en vigueur) (avec lissage des 4 mois offerts/an).

( MEDAILLE DE LA RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE
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Les entreprises qui le souhaitent peuvent délivrer à leurs salariés une médaille visant à les récompenser de leurs états de service dans leurs entreprises notamment au regard de leur ancienneté.

Dans ce cadre, les entreprises s’adressent à leur CAPEB départementale afin d’obtenir la médaille correspondant à l’ancienneté du salarié concerné.

Trois catégories de médaille sont disponibles :

· BRONZE



pour 15 ans de présence

· BRONZE ARGENTÉ

pour 20 ans de présence

· BRONZE DORÉ


pour 30 ans de présence

Cette médaille n’est pas la médaille d’honneur du travail dont les modalités d’octroi sont contenues dans un décret du 4 juillet 1984 modifié par le décret du 17 octobre 2000.

La médaille délivrée par la CAPEB, baptisée « médaille de la reconnaissance professionnelle » a un caractère syndical et non réglementaire.

Cette qualification a un caractère essentiel notamment lorsque l’entreprise en même temps qu’elle décerne au salarié la médaille, lui alloue à titre volontaire une gratification financière.

Dans ces conditions, la somme allouée au salarié est assujettie aux charges sociales patronales et salariales, ainsi qu’à l’impôt sur le revenu.

En revanche, dans le cas de la remise au salarié de la médaille d’honneur du travail en application des décrets ci-dessus mentionnés, si elle s’accompagne du versement au salarié d’une gratification financière, ce versement est exonéré de charges sociales dans la limite du salaire mensuel de base du bénéficiaire, ainsi qu’à l’impôt sur le revenu. Le surplus est en revanche considéré comme un complément de salaire soumis à cotisations.

Enfin, il est important de rappeler que la délivrance à un salarié de la médaille de la reconnaissance professionnelle de la CAPEB peut se cumuler avec celle de la médaille d’honneur du travail, dans les conditions prévues par le décret précité.

Pour en savoir plus et une commande éventuelle de médailles, contacter les services de la CAPEB 35 : Tél 02.99.53.47.47 – info@capeb35.fr
( ECO PRET A TAUX ZERO – Rappel et Précisions

Le Secrétariat d’Etat au Logement a mis en ligne un « Questions/Réponses » sur l’éco-prêt à taux zéro qui apporte des réponses aux premières questions recensées sur ce dispositif. L’occasion de quelques rappels et de quelques précisions. Vous pouvez consulter l’intégralité de ce « questions/réponses » : http://www.logement.gouv.fr/article.php3?id_article=6801
	Logements et bénéficiaires de l’éco PTZ

	Un locataire peut-il bénéficier d’un éco PTZ ?
	Un locataire ne peut pas souscrire un éco PTZ. Cependant s’il occupe le logement en tant que résidence principale, son propriétaire peut souscrire un éco PTZ pour ce logement.

	Dans le cas de travaux de rénovation et d’extension dans un logement éligible, l’éco PTZ peut-il financer l’amélioration de la performance énergétique ?


	Le dispositif ne peut financer que les travaux correspondant à la rénovation des parties ancienne à usage d’habitation, c’est-à-dire la totalité des travaux réalisés sur ces parties et au prorata des surfaces pour les travaux bénéficiant à l’ensemble du bâtiment (la chaudière par exemple).

Le professionnel vérifiera ce point en attestant de l’éligibilité des travaux à l’éco PTZ. Les devis, y-compris pour les travaux induits, devront bien séparer et affecter les coûts. Si les travaux ne portent que sur le neuf, aucun éco PTZ ne pourra être accordé.

	Dans le cas d’un immeuble à usage mixte (par exemple : commerce au rez-de-chaussée et logement à l’étage) ?


	Même solution de la question précédente. Financement de la partie logement, et au prorata sur les travaux communs, en distinguant clairement les deux. Si les travaux ne portent que sur la partie commerciale, aucun éco PTZ ne pourra être accordé.

	Nombre et montant d’éco PTZ

	Peut-on bénéficier plusieurs fois de l’éco PTZ pour effectuer des travaux en plusieurs tranches ?


	NON. On ne peut obtenir qu’un éco PTZ par logement. En revanche, une fois que l’offre d’éco PTZ a été transmise, l’emprunteur dispose d’un délai de deux ans pour réaliser l’ensemble des travaux prévus.

	Un éco PTZ peut-il financer à la fois des travaux d’assainissement et un bouquet de travaux ?


	NON. Les trois options de travaux à réaliser (bouquet, performance globale et assainissement non collectif) sont alternatives et non cumulatives, quel que soit leur montant. En outre, il ne peut y avoir qu’un seul éco PTZ par logement, quel que soit son montant.

	Bouquet de travaux

	Lorsque les travaux d’un bouquet portent sur des éléments multiples (fenêtres, murs, etc.), est-il obligatoire de procéder à des travaux sur la totalité des éléments ?


	Lorsque les travaux portent sur des éléments multiples, il est requis de procéder aux travaux sur une partie significative de ces éléments, afin de garantir une efficacité minimale de l’action. Ainsi, pour que les actions d’isolation thermique et de remplacement des fenêtres puissent être éligibles à l’éco PTZ, l’emprunteur doit faire réaliser :

· pour  l’isolation thermique des toitures : isolation de l’ensemble de la toiture du logement ;

· pour les murs extérieurs : isolation d’au moins 50% de la surface totale des murs extérieurs du logement ;

· pour les parois vitrées et les portes : remplacement d’au moins 50% des fenêtres et portes-fenêtres.



	Que se passe-t-il si certains éléments ont été changés récemment ?


	Il n’est pas tenu compte des améliorations récentes. Par exemple, si 4 fenêtres sur 10 ont déjà été changées, il est toujours nécessaire d’intervenir sur au moins la moitié des fenêtres du logement, soit au moins 5.

	L’installation de nouvelles fenêtres est éligible à l’éco PTZ (par exemple la création de fenêtres de toit lors de l’aménagement des combles) ?


	NON. Seul le remplacement des fenêtres existantes est éligible à l’éco PTZ.

	La réfection de la charpente peut-elle être financée par l’éco PTZ ?
	NON. Ces travaux ne font pas partie des travaux d’économie d’énergie, ni de la liste des travaux induits, même quand l’isolation thermique de la toiture est réalisée.

[NB : il est rappelé cependant que la couverture est éligible si l’isolation thermique de la toiture est réalisée]

	Dans le cadre du bouquet de travaux, les capteurs photovoltaïques sont-ils éligibles à l’éco PTZ ?
	[image: image7.wmf]NON. Ils ne sont pas éligibles dans ce cadre.


Pour les conditions d’application de l’éco PTZ et les critères de performance des matériaux finançables, n’oubliez pas de vous reporter à votre guide pratique CAPEB  « Eco prêt à taux zéro et crédit d’impôt, Mode d’emploi. »



( 
Que faire en cas d absence d'un salarié ?

Lorsque vous vous trouvez confronté à l'absence d'un salarié qui ne prévient pas de cette dernière, nous vous conseillons de lui adresser, à l issue d'un délai de 48 heures à compter du début de son absence, la lettre dont vous trouverez le modèle ci-dessous, avant d'envisager une éventuelle sanction (qui sera choisie en fonction de la durée de l'absence si 
celle-ci n'est pas justifiée).

MODELE



Lettre Recommandée avec A.R

« Madame, Monsieur,


Nous avons constaté que vous êtes absent de l'entreprise depuis le ....

Contrairement aux dispositions légales, vous n'avez pas, à ce jour, justifié des raisons de votre absence.


C'est pourquoi nous vous demandons par la présente, soit de nous fournir un certificat médical, soit de reprendre votre travail dés réception de la présente mise en demeure.

A défaut, nous nous verrons dans l'obligation de prendre à votre égard une sanction disciplinaire.


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. »
(  La direction générale informe les contribuables de l’existence de 

mails frauduleux. 

La direction générale des finances publiques (DGFiP) a informé les usagers dans son communiqué du 6 octobre dernier, de la circulation de mails frauduleux adressés par un expéditeur utilisant la 

signature de l'administration fiscale et l'en tête du Ministère du Budget.


Ces courriers, accompagnés d'un formulaire, invitent les contribuables à communiquer des informations personnelles, notamment un numéro de carte bancaire, en vue d'obtenir un remboursement d'impôts.


La DGFIP a rappelé qu'elle ne fait jamais des envois sous cette forme aux contribuables pour leur demander des informations. Par ailleurs, le numéro de carte bancaire n'est jamais exigé pour le paiement des impôts ou le remboursement d'un crédit d'impôt.

Elle engage fortement les usagers à ne pas répondre à ces messages. Elle recommande également de ne pas ouvrir pour éviter une diffusion automatique à un nombre plus 

important de destinataires et à les supprimer systématiquement.

la DGFIP  précise enfin qu'elle a déposé plainte et qu'une enquête judiciaire est en cours.
( LES FACTURES DE SITUATION 

Nous souhaitons attirer votre attention à ce sujet. Il faut que le devis prévoit les modalités de règlement si vous souhaitez pouvoir établir des factures de situations. Dans le cas contraire, le client, pourra refuser de régler et attendra la facture finale suite à l’achèvement total des travaux pour réagir.

( TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

Le service juridique est souvent sollicité  à ce sujet. 

Deux cas peuvent se présenter, soit ces travaux supplémentaires sont à la demande du client soit à la demande du maitre d’œuvre (architecte).

- 1) Demande du client : 

Fréquemment au cours des travaux, le client demande des modifications ou des travaux supplémentaires. Vous devez IMPERATIVEMENT  faire signer un avenant au client indiquant la nature des travaux envisagés. Si la demande de travaux n’a pas pu faire l’objet d’un avenant,  par exemple pour une question de délais, il faut au minimum faire signer par le client son accord pour ces travaux soit sur un bon de commande, soit sur une simple feuille. Si vous n’avez pas d’accord, le client sera en droit de vous régler que sur la base du devis qu’il a signé et accepté.  

 - 2) Demande du maitre d’œuvre : 

Souvent l’architecte au cours du chantier va vous demander des travaux supplémentaires,  soit par oral ou par ordre de service ou sur les comptes rendu de chantier. Si vous exécutez ces travaux sans l’accord du client, ce dernier pourra  vous opposer une fin de non recevoir aux motifs qu’ils n’étaient pas prévus au devis initial. Même si la demande vient  de l’architecte, ce dernier ne pourra pas imposer au client de régler ces suppléments.  

Notre conseil : avant de commencer ces travaux, vous devez adresser un avenant au devis,  au client avec copie à l’architecte.  Vous devez joindre à cet envoi un courrier par lequel vous indiquerez que sans signature de cet avenant vous ne pourrez pas procéder à ces  travaux supplémentaires. 

(  Les délais de conservations des documents
	Documents
	Délais  légaux de conservation


Documents relatifs au fonctionnement des entreprises
	Statuts et tous actes liés au fonctionnement de l'entreprise
	30ans

	Titres de propriété et actes de ventes
	30 ans

	Registres des procès verbaux du conseil d’administration, procès- verbaux d'assemblées, transfert et mouvements de titres

Rapport des gérants, du conseil d'administration, des Commissaires aux comptes

Comptes sociaux, d'exploitation, pertes et profits

Feuilles de présences aux assemblées Générales et pouvoirs
	30 ans


Documents comptables
	Livres légaux (livre-journal, grand livre, livre d'inventaire) et éditions comptables annexes (grands livres généraux et auxiliaires, journaux, balances)

Comptes annuels : bilans, compte de résultat et annexe,

Pièces justificatives (factures clients, fournisseurs, bons de commandes, bons de réception et de livraison, documents bancaires)
	10ans
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Entretien annuel des chaudières : nouvelles obligations réglementaires

Un arrêté paru au Journal Officiel le 31 octobre 2009 précise les nouvelles dispositions à respecter pour l’entretien des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kilowatts.

L’entretien annuel d’une chaudière comporte la vérification de la chaudière, le cas échéant son nettoyage et son réglage, ainsi que deux évaluations complémentaires : celle du rendement de la chaudière et celle des émissions de polluants atmosphériques.

Ces évaluations sont réalisées en fonction de la nature du combustible du type de chaudière, de son âge et de sa puissance nominale.

L’arrêté du 31-10-2009 donne des informations chiffrées sous forme de tableaux permettant de calculer ces évaluations qui sont ensuite comparées à des valeurs de référence.

Une attestation d’entretien doit être établie par la personne ayant effectué l’entretien annuel et remise au client dans les 15 jours suivant la visite qui doit la conserver pendant au moins 2 ans.

Cette attestation doit comporter le résultat des évaluations du rendement et des émissions polluantes de la chaudière ainsi que les conseils nécessaires au sujet de l’usage de la chaudière en place, des améliorations possibles de l’installation de chauffage et de l’intérêt éventuel du remplacement de celle-ci.

La CAPEB a réalisé des attestations d’entretien type par combustible que nous vous diffuserons très prochainement.

Vous pouvez déjà consulter l’arrêté du 31-10-2009 en le téléchargeant à partir du site de la CAPEB 35 www.capeb35.fr en utilisant votre mot de passe adhérent.

Vous pouvez aussi nous le demander en contactant Marie MORANTIN au 02 99 53 47 47 ou par mail marie.morantin@capeb35.fr. 

( Crédit d’impôt Développement Durable et normes des panneaux photovoltaïques

Par un rescrit du 15 septembre 2009, l’administration fiscale apporte des précisions sur les normes applicables aux panneaux photovoltaïques éligibles au crédit d’impôt en faveur des dépenses pour l’habitation principale.

Les normes à respecter sont :

· les normes EN 61215 ou NF EN 61646, comme indiqué à l’article 18 bis de l’annexe IV au CGI

· les normes CEI (ou IEC) 61215 ou 61646 comme le précise le rescrit fiscal n°2009/52 (FP) du 15 septembre 2009
( BATIBILAN

Un outil simple au service des artisans et de leurs clients
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BATIBILAN est un outil papier qui permet de passer en revue les points importants à observer dans un logement pour assurer la santé et la sécurité, la prise en compte de l’environnement et la préservation du bâti.

Ce bilan peut permettre au client :

· de mieux connaître les éléments essentiels de son habitation,
· de prendre conscience de l’importance d’entretenir et d’améliorer certains aspects du logement,
· d’être sensibilisé à des thèmes importants comme les économies d’énergie et d’eau, la santé et la sécurité dans le logement…
C’est un outil de qualité de services qui permet à l’artisan de proposer une offre globale et complète.

Nous pouvons vous adresser ce document sur simple demande sous forme papier ou fichier informatique. Merci de contacter Marie MORANTIN au 02 99 53 47 47 ou par mail marie.morantin@capeb35.fr. 

DOCUMENTATION A VOTRE DISPOSITION :

( Marchés publics : 18 Fiches Pratiques
Nous mettons à votre disposition 18 documents vous permettant de mieux comprendre le déroulement des marchés publics. Ces documents sont classés par thèmes :

Par exemple :Fiche n° 4 :
La retenue de garantie

· Fiche n° 5 :
Les documents et renseignements pouvant être demandés par le maître d’ouvrage public à tout candidat.

· Fiche n° 7 :
Les formulaires

· Fiche n°10 :
La dématérialisation des marchés publics
· Fiche n°11 :
La sous-traitance

· Fiche n°12 :
Les clauses sociales dans les marchés publics

· Fiche n°15 :
L’information des candidats évincés

· Fiche n°16 :
L’actualisation et la révision de prix en marchés publics

· Fiche n°17 :
Le paiement

Vous pouvez télécharger directement ces documents à partir du site de la CAPEB 35 www.capeb35.fr en utilisant votre mot de passe adhérent.

Vous pouvez aussi nous les demander en contactant Marie MORANTIN au 02 99 53 47 47 ou par mail marie.morantin@capeb35.fr. 
(  Fiche Pratique

« Perméance des façades à la vapeur d’eau »

L’Agence Qualité Construction AQC a rédigé une fiche technique au sujet des pathologies dues à la condensation de la vapeur d’eau à l’intérieur des parois extérieures des bâtiments.

Ce document concerne les entreprises qui réalisent des travaux en neuf et en rénovation en climat tempéré et pour des locaux d’usage courant.

Ce document est consultable et téléchargeable sur le site internet de l’AQC :

www.qualiteconstruction.com
Onglet en haut à gauche : Publications
Rubrique : L’information professionnelle du maître d’œuvre
Perméance des façades à la vapeur d’eau

Vous pouvez aussi le télécharger directement à partir du site de la CAPEB 35 www.capeb35.fr en utilisant votre mot de passe adhérent.

Vous pouvez aussi nous le demander en contactant Marie MORANTIN au 02 99 53 47 47 ou par mail marie.morantin@capeb35.fr. 

( Guide Récupération et Utilisation de l’eau de pluie
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La CAPEB a participé à la rédaction du Guide relatif à la récupération et à l’utilisation des eaux de pluie récupérées en aval de toitures inaccessibles au public.

Ce document regroupe les informations nécessaires à la conception, la mise en œuvre et l’entretien de ces systèmes dans le respect des nouvelles dispositions réglementaires énoncées dans l’arrêté  du 21 août 2008. 

Vous pouvez télécharger directement ce guide à partir du site de la CAPEB 35 www.capeb35.fr en utilisant votre mot de passe adhérent.

Vous pouvez aussi nous le demander en contactant Marie MORANTIN au 02 99 53 47 47 ou par mail marie.morantin@capeb35.fr. 
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( Décoration et aménagement intérieur - Vos projets en 3 Dimensions 
Un nouveau prestataire spécialisé dessine pour vous, vos projets de salle de bain, d'aménagement de combles et tous travaux d'agencement et de rénovation intérieure.

Contact :  
Cécile Genest  3D projet Déco: 06 75 64 26 10 - contact@3d-projetdeco.fr  


découvrez ses réalisations sur www.3d-projetdeco.fr"

( Concours Meilleurs Ouvriers de France 
Vous êtes engagé dans un parcours de réussite mettant en œuvre un savoir faire professionnel d’exception. Capitalisant sur votre expérience, l’acquisition de nouvelles techniques et grâce aux nouvelles dispositions d’organisation du Concours vous pouvez envisager de participer avec de meilleures chances de réussite et obtenir ainsi le titre et le diplôme de Un des Meilleurs Ouvriers de France.

Le XXIVème Concours est ouvert.
Les référentiels métiers et les sujets des épreuves qualificatives sont mis en ligne, sur le site internet du concours : www.meilleursouvriersdefrance.org
Vous pourrez, si vous le souhaitez, vous inscrire en ligne sur le site. Dans le cas contraire, vous pouvez contacter le Commissaire : Philippe GUILLEMIN Commissaire Région Bretagne, Commissaire d’Ille-et-Vilaine, à l’adresse suivante COET Maison des Métiers 2 cours des Alliés 35012 RENNES Cedex. Tél 02 99 65 32 06  ou

06 80 35 82 06. 
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( VENTES  ENTREPRISES

Dirigeant de société – entrepreneur en maçonnerie – vend toutes ses parts suite à prochain départ (2 ans) à la retraite. Il désire vendre l’activité professionnelle C. Aff : 1.150.000 € - 8 effectifs qualifiés, matériels en excellent état, trésorerie très saine, carnet de commandes assuré, partenaires fidèles. Possibilité de louer bureaux et entrepôt rénovés. Entreprise cotée par la Banque de France eu plus niveau. 25 ans de références et de reconnaissances qualité. Entreprise située en périphérie de Rennes. Possibilité d‘une conduite de gestion partagée et co-animée avec le preneur. Pour contact téléphoner au 06.07.30.75.99 pour prise de rendez-vous.

Cause retraite – affaire à saisir : Entreprise d’Electricité générale – chauffage électrique – interphone  (création avril 1977)  à Rennes – bonne clientèle recherche repreneur – Roger Lefeuvre – Tél 02.99.50.25.47

( LYCEE PIERRE MENDES France recherche pour jeunes en formation BTS Charpente – 


Couverture entreprises pour stage 8 semaines pour étudiant 1ère année

· contrat de professionnalisation alternance 4 semaines – 4 semaines

contactez Sébastien Négrier 06.50.60.05.45 – sebastien.negrier@wanadoo.fr
---------------------------------------------

( Emplois :

URGENT ENTREPRISE de plomberie chauffage sur Melesse recherche salarié autonome N3 P2 avec expérience (inst chaudières gaz et pompes à chaleur et passage réseaux sanitaires et chauffage en rénovation dans Rennes et nord de Rennes) – Ent. Jourdan Crespin – Tél 06.60.82.59.78

Jeune femme 21 ans recherche emploi d’assistante de gestion PME PMI – Mélanie Ganacheau – Tél 06.17.76.41.19

Femme 41 ans recherche CDD en installation sanitaire et thermique – Sophie Martin – Tél 06.70.88.18.31

Jeune homme  23 ans recherche entreprise de peinture pour effectuer une formation qualifiante dans le cadre d’un contrat de professionnalisation - Briand Sébastien – 

Tél 06.43.05.70.04

Jeune homme 22 ans recherche emploi en maçonnerie du bâti ancien et éco construction – expériences – Clément Bouju - Tél 06.47.63.34.03

Homme 41 ans recherche emploi de charpentier bois traditionnel ou charpentier pour maison à ossature bois – Jacky Tessier  -Tél 06.89.26.70.92

Jeune homme 25 ans recherche entreprise de charpente pour préparer CAP Charpente en alternance – Thomas Dawson – Tél 06.30.95.23.90

Homme recherche entreprise de charpente construction de maisons à ossature bois pour préparer CAP en alternance. Gavin Lebreton – Tél 06.75.49.38.15

(VENTES

Vend Fiat Doblo Cargo 1.3 MJT pack 75 – 5 cv – turbo diesel – Aménagé – Barres de Toit – 23/04/2008 – 10250 kms - prix : 10400 € TTC – J. Jégo Tél 02.99.04.56.99
( INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LA PANDÉMIE GRIPPALE


La pandémie grippale serait susceptible d’atteindre 1 français sur 3 entrainant par la même occasion un fort taux d’absentéisme désorganisant ainsi la vie économique de notre pays ; ainsi, on peut craindre : 

· La diminution des effectifs présents sur le lieu de travail ;

· Le gel de certaines décisions ;

· Des difficultés d’approvisionnement et la défaillance de fournisseurs et de sous-traitants ;

· La dégradation de services particulièrement sensibles (communications, énergie, transports…) ;

· La réduction des disponibilités financières ;

· L’annulation de commandes et l’impossibilité d’en satisfaire d’autres ;

· Des restrictions de circulation sur le territoire national.

Face à ce risque, les chefs d’entreprise doivent :

· d’une part, anticiper les conséquences d’une telle pandémie sur leurs entreprises, en élaborant un Plan de Continuité de l’Activité (PCA)

· d’autre part, mettre en œuvre les mesures de prévention nécessaires à la protection de la santé de leurs salariés, nécessitant l’actualisation du document unique d’évaluation des risques professionnels.
1- Le Plan de Continuité de l’Activité (PCA) et son contenu

Qu’est-ce qu’un PCA – Plan de Continuité de l’Activité ?

Le PCA répond à une démarche d’anticipation des risques d’une pandémie. Ce plan sera à activer en cas de passage en niveau 5B ou selon les instructions nationales (nous sommes actuellement en niveau 5A). Cette démarche concerne aussi bien les grandes entreprises que les PME et les TPE, d’autant que les petites entreprises seront bien souvent plus sensibles à un environnement perturbé.

Le PCA est propre à chaque entreprise.

Que doit-contenir un PCA ?
· Des mesures de prévention des risques et de protection de la santé des travailleurs : préciser les moyens d’information et les mesures de protection tant individuelles que collectives pour les salariés, instaurer des mesures d’hygiène et de salubrité, prévoir un stock de masques suffisant.

· Une analyse des missions nécessaires à la continuité de l’entreprise : identifier les personnes pouvant relayer l’artisan, en cas d’empêchement, pour mettre en œuvre le PCA ; distinguer les fonctions dans l’entreprise devant être maintenues en priorité, celles pouvant être effectuées à distance et celles pouvant être interrompues sans mal durant la crise.

· Une détermination des effectifs strictement nécessaires à la continuité de l’entreprise : identifier les compétences et postes de travail nécessaires à la production minimale et au maintien en état des installations, recenser les coordonnées et les moyens de transport des salariés, envisager si nécessaire le recours à du personnel extérieur et au télétravail.

· Une réorganisation du travail : prévoir un aménagement des horaires de travail, repérer les fournisseurs pouvant éventuellement remplacer les fournisseurs habituels défaillants, associer le médecin du travail dans l’élaboration du PCA, contacter les organismes de prévention tels la CRAM, l’OPPBTP, l’ARACT ou encore l’inspection du travail.

Pour vous aider dans l’élaboration de ce PCA, votre médecin du travail et/ou votre conseiller OPPBTP sont vos interlocuteurs privilégiés. Modèles disponible sur simple demande (CAPEB 35 Tél 02.99.53.47.47)

2- L’actualisation du Document Unique

Dès le PCA élaboré, l’employeur se doit d’engager l’actualisation :

· Du règlement intérieur ;

· Du Document Unique. Mais cette actualisation peut également consister en l’ajout d’une annexe intitulée “pandémie grippale” ;

· Prévoir les mesures de protection et de prévention adéquates dont la mise en sécurité des installations en mode dégradé si nécessaire.
3- La question des masques et des traitements

Avant le niveau 6, il existe un niveau intermédiaire 5b. Il correspond à une accélération de la transmission de la pandémie en France. Dans ce cas, le port du masque sera recommandé pour les employés « en contact étroit et régulier avec le public ». Le port du masque pourra être rendu obligatoire par l’employeur qui l’estime nécessaire. Il existe deux sortes de masques : le masque chirurgical pour les personnes susceptibles d’être malades et les masques de type FFP2 pour protéger les personnes qui ne sont pas malades.

En revanche, les entreprises n’ont pas le droit de constituer des stocks d’antiviraux (en langage courant des vaccins). Le ministère rappelle qu’il s’agit d’un traitement particulier, délivré par un médecin à un patient identifié.
4- Rappel des gestes simples évitant la propagation de l’épidémie 
La transmission du virus s’effectue par voie aérienne, par les mains et les objets contaminés. L’employeur doit donc veiller à ce que ses salariés :

· Se lavent régulièrement les mains ;

· Se couvrent la bouche et le nez avec un mouchoir en papier lorsqu’ils toussent ou éternuent. Ces mouchoirs sont à jeter à la poubelle après usage ;

· Evitent tout contact avec une personne malade. 

Rappel :
 Les symptômes de la grippe A/H1N1

· Fièvre de plus de 38° pouvant atteindre 41°;

· Courbatures et douleurs dorsales ;

· Grande fatigue ;

· Des douleurs au niveau de la gorge associées à des maux de tête (céphalées) ;

· Des difficultés à respirer, quelquefois très importantes ;

· Une toux plutôt sèche qui a d'autre part la caractéristique d'être profonde
 et qui apparaît sous la forme de quintes (d'accès, d'épisodes) ;

· Un jetage (c'est-à-dire un écoulement par le nez) très important ;

· Une perte d'appétit survenant brutalement.

Ces symptômes interviennent après la période d’incubation qui dure 1 à 2 jours.


Pour en savoir plus :

Nous vous informons de la mise en ligne du site www.btp-grippe-a.fr qui offre les solutions pratiques d'accompagnement des entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics. Des affiches récapitulant les principaux gestes de prévention et des notes d’informations destinées au personnel sont téléchargeables sur ce site.

Autres sites d’information : www.pandemie-grippale.gouv.fr
www.inpes.sante.fr  Dossier "Pandémie grippale A (H1N1)"
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INFO MISSION LOCALE








EMBAUCHER DES JEUNES : LE CIE (Contrat Initiative Emploi)


Quel objectif :


Favoriser l’embauche de personnes sans emploi en répondant aux besoins du marché local du travail. 





Quel employeur :


Tout employeur affilié à l’assurance chômage :


- N’ayant pas licencié pour raison économique dans les 6 derniers mois 


- N’ayant pas licencié un salarié en CDI pour en recruter un autre en CIE


- Etant à jour du versement des cotisations et contributions sociales





Avantages pour l’employeur :


Une aide financière de l’Etat : 47% du SMIC horaire Brut pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans.


Cette aide est cumulable avec l’allègement Fillon.


Non prise en compte du salarié dans l’effectif et dispense du versement de l’indemnité de fin contrat.





Quelle particularité :


CDD de 6 mois minimum et 20 heures hebdo minimum.











Pour plus d’information contactez le Service Emploi de la Mission Locale au 02.99.78.00.78





Patrick VALLEE


06.09.46.99.74


18 mois d’expérience


CAP Plaquiste-Agencement





Medhi MANSOUS


06.35.31.90.14


Niveau CAP Peinture Ravalement Décoration


2 ans d’expérience


Préparation, travaux d’apprêt et de finition


Préparation des plinthes (couches primaires d’accrochage, ponçage et finition satiné)


Préparation et révision du plafond


Application de revêtements muraux


Ratissage intégral des murs et ponçage à la girafe et finition au pistolet








Jean-Paul NTOLO 


06.15.99.82.38


Electricien


20 mois d’expérience


Rénovation


Passage de gaine


Repérage de tableau électrique


Installation de groupe VMC, d’interphone


Pose de prise de courants et plaques de cuisson





Boubaker AGHROUCHE


06.16.03.66.83


CAP Maçonnerie 1 an d’expérience





Pose de pavés et bordures de trottoirs


Réalisation de murs en parpaings et placoplâtre


Montage et démontage de fenêtres


Réalisation de couvertures (ardoise)








Johanna TRIESTE 


3 ans d’expérience 


06.68.84.45.60


CAP Maintenance Des Bâtiments et de Collectivités


Peinture : enduisage, dessins sur mur avec mesures sur chantiers neufs et rénovation


Menuiserie : ponçage, rabotage, sciage et vernissage de bois


Electricité : Installation de prises électriques, d’interrupteur, barrières électriques, chauffage, moulure, gaines, douilles, prises téléphonique


Maçonnerie 


Plomberie


Carrelage





David BRIDEL


06.01.29.32.74


CAP Peinture (2 ans d’expérience)


Niveau CAP Sollier Moquettiste 


(2 ans d’expérience)


Préparation des supports (ragréage, rebouchage, ponçage) 


Pose de sols plastiques et dalles


Peintures des murs et plafonds
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